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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance publique du 28 septembre 2020

Présents :
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

M. SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, Mme-VANDORPE 
Matiiildc, M. FARVACQOE-GufttAUME, M. VARRASSE Simon, M. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaclle, M. LEMAN marc, Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NOTTENS 
Rebecca, M. GISTELINCK Jean-Charles, M. MICHEL Jonathan, M. HARRAGA FIassan, M. WALLEZ 
Quentin, M. LEROY Alain, M. LOOSVELT Pascal, M. HACHMI Kamel, Mme HINNEKENS Marjorie, M. 
TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale.

25ème OBJET : ABROGATION DU REGLEMENT DU 7 OCTOBRE 2019
RELATIF A LA TAXE SUR LES SPECTACLES

LE CONSEIL COMMUNAL :

Vu les articles 162 et 170, §4, de la Constitution, en ce qu'ils consacrent 
l'autonomie fiscale des communes ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 
(M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de 
l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière 
d'établissement et de recouvrement de taxes communales notamment les 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ;

Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre 
une imposition provinciale ou communale ;

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville relative à 
l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour 
l’année 2020 ;

Vu le règlement du conseil communal du 7 octobre 2019 relatif à la taxe sur les 
spectacles, approuvé par la Région wallonne le 5 novembre 2019 ;

Considérant que la culture est un pilier de toute société et constitue un vecteur 
primordial de renforcement des liens sociaux, un levier de développement 
humain et de développement économique ;

Considérant la volonté de la commune de valoriser et soutenir les pratiques 
artistiques ainsi que le développement culturel ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 28 septembre 2020 ayant pour objet : ABROGATION DU REGLEMENT DU 7 OCTOBRE 
2019 RELATIF A LA TAXE SUR LES SPECTACLES

Considérant que, pour les raisons évoquées ci-avant, l’abrogation du règlement-taxe du 7 octobre 
2019 s’indique pour l’avenir ;

Vu la situation financière de la commune ;

Vu le projet de délibération communiqué à la Directrice financière en date du 11 septembre 2020 ; 

Vu l’avis de légalité de la Directrice financière joint en annexe ;

Après en avoir délibéré ;

A l’unanimité ;

DECIDE:

Article 1 :
Le règlement-taxe du Conseil Communal du 7 octobre 2019 relatif à la taxe sur les spectacles est 
abrogé.

Article 2 :
La présente délibération sera transmise, pour approbation, aux autorités de tutelle et entrera en 
vigueur après accomplissement des formalités légales de publication prévues aux-articles L1133-1 
et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE ~

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale,

La Présidente,
B. AUBERT

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT


